
At¢NALEZS DU T. S. ÈOBAIRE

POUR CEUX QUI RECITENT LE CHAPELET DU-
RINT LE MOIS D'OCTOBRE.

Sa Sainteté Léon XIII (1er septembre 1888,
20 août 1885 28 juillet 1898) a concédé à per-
pétuité les indulgences suivantes :

10. Indulgence plénière à ceux qui, le jour
de la fête du Rosaire, on un jour de l'octave, re-
çoivent les sacrements, visitent une église et y
prient aux intentions du Souverain Pontife, à
condition d'y réciter un chapelet, soit publi-
quement dans une église, soit d'une façon pri-
vée, le jour de la féte et chicun des jours de
l'octave.

11 Indulgence plénière à ceux qui, après
l'octave de la fête du Rosaire, récitent le cha-
pelet au moins dix fo's dans le cours de ce
même roois d'octobre, soit en public dans une
église, soit d'une façon privée, le jour, choisi
par eux, où ils reçoivent les sacrements, visi-
tent une église et y prient aux intentions du
Souverain Pontife.

12. Indulgence de sept ans et sept quaran-
taines pour chaque jour du mois d'octobre, où
les fidèles récitent un chtpelet, soit en public
dans une église, soit d'une façoa privée.

18. Toutes et chacune <ias indulgences con-
tenues dans ce sommaire sont applicables aux
âmes qui souffrent dans les fi mmes da Parga-
toire (Raccolta, édition citée, p. 22, No. 4.)
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